
A l’attention
des Conseillers Communautaires

Voiron, le mardi 23 avril 2024

Cher(e) Collègue,

Je vous invite à une réunion du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays
Voironnais qui se tiendra le :

Mardi 30 Avril 2024 à 19 h 00
Immeuble le Quartz, Salle André Malraux, 4ème étage, 40 rue Mainssieux à Voiron

1. Solidarités
A. Habitat

• Lancement d’une opération de résorption de l’habitat dégradé dans le cadre de l’opération
Petites Villes de Demain à Tullins.

Rapport de Alyne MOTTE, 9ème vice-présidente en charge de l'habitat et du logement.

• Pension de famille de Coublevie : constitution d’une autorisation d’occupation temporaire du
domaine public constitutive de droits réels (AOTCDR) en lieu et place du bail à construction,
et pour une durée de 65 ans.

Rapport de Alyne MOTTE, 9ème vice-présidente en charge de l'habitat et du logement.

• Signature de la convention de restructuration urbaine du quartier de Champlong les Fleurs –
Moirans.

Rapport de Alyne MOTTE, 9ème vice-présidente en charge de l'habitat et du logement.

2. Transition écologique
A. Aménagement

• Programme partenarial 2024 avec l'Agence d'Urbanisme.

Rapport de Nadine REUX, 1ère vice-présidente en charge de la transition écologique.

3. Ressources
A. Finances



• Convention de partenariat et de financement 2024 entre la Communauté d'Agglomération du Pays
Voironnais et le GIP Maison de l'Emploi.

Rapport de Bruno CATTIN, Président.

4. Juridique
A. Décisions prises par délégation

• Compte rendu des décisions prises par délégation.

Rapport de Bruno CATTIN, Président.

5. Questions diverses

Je vous prie de croire, Cher(e) Collègue, en l’assurance de mes sentiments les plus cordiaux.

Bruno CATTIN,
Président
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